
COMMUNE DE MAGNAC-LAVAL 

CHARTE DU BON USAGER DE LA CANTINE 

Pour une meilleure participation de tous les enfants à l’ambiance générale de la cantine 

Quelques consignes faciles à appliquer 

 

 

 

 

AVANT LE REPAS 

• je vais aux toilettes 

• je me lave les mains 

• je m’installe à ma place, je prends ma serviette et mon porte-serviettes et j’attends que tous mes camarades soient 

installés avant de toucher à la nourriture. 

PENDANT LE REPAS 

• je me tiens bien à table 

• je ne joue pas avec la nourriture 

• je ne crie pas, je ne me lève pas sans raison 

• je respecte le personnel de service et mes camarades 
• je range mon couvert et je sors de table en silence, sans courir, après autorisation du personnel 

 PENDANT LA RÉCRÉATION 

• je joue sans brutalité 

• je respecte les consignes de sécurité données par le personnel 
• je me mets en rang quand on me le demande, après avoir ramassé mes affaires 

 EN PERMANENCE 

• je respecte le personnel de service et mes camarades 

• j’agis avec chacun comme j’aimerais qu’on le fasse avec moi 

En cas de non-respect de cette charte, les mauvaises conduites seront sanctionnées : se référer au paragraphe 6 

du règlement intérieur de la pause méridienne 

 

 

 

LE GUIDE DE L’ECOLIER CITOYEN 

JE DOIS RESPECTER LES AUTRES 
 

⯈ J’écoute les consignes ⯈ Je ne dois pas être violent 

⯈ Je suis poli ⯈ Je ne dois pas être intolérant 

⯈ Je fais attention à ne pas gêner les au- 

tres 

⯈ Je ne dois mettre en danger 

ni les autres, ni moi-même 

 

JE DOIS RESPECTER MON ENVIRONNEMENT 
 

⯈ Je prends soin du matériel ⯈ Je ne gaspille pas 

⯈ Je participe au rangement ⯈ Je ne casse pas 

⯈ Je suis un écocitoyen ⯈ Je ne dégrade pas 
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